
■ PRÉAMBULE 

■ Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de 

l'homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par 

la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la 

Constitution de 1946, ainsi qu'aux droits et devoirs définis dans la Charte de 

l'environnement de 2004. 

■ […]

■ ARTICLE PREMIER. 

■ La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle 

assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race 

ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est 

décentralisée. 

La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et 

fonctions électives, ainsi qu'aux responsabilités professionnelles et sociales

La constitution de 1958

Chacun de nous doit donc avoir les mêmes chances et les mêmes droits : c’est le 

principe de l’égalité.

L’égalité est rappelée comme principe dans les textes fondamentaux : la DDHC, la 

déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 et les constitutions (texte qui 

explique comment s’organise un pays) des 4èmes (1946) et 5ème République (1958).



L’ÉGALITÉ : 
UNE VALEUR DE LA 

RÉPUBLIQUE



Inégalités – discriminations Principe de l’égalité

➔ Pourquoi ? 

➔ Comment lutter contre ?

➔ Comment la mettre en place ? 



A/ Etude de cas : inégalités hommes / 

femmes

I/ De nombreuses inégalités et 
discriminations





- Différences de salaires

- Différence de types d’emplois (plus de précarité avec des 

emplois à temps partiel chez les femmes + emplois moins 

« prestigieux »)

- Les femmes occupent moins de postes à responsabilité en 

politique. 





A/ Etude de cas : inégalités hommes / femmes

B/ Pourquoi ces inégalités entre hommes et 

femmes ? 

I/ De nombreuses inégalités et 
discriminations



A quels messages sont associés :

Les Femmes / filles ? Les Hommes / garçons ?

L’éducation que reçoivent les filles n’est pas la même que celle des garçons. 

Les valeurs et le message qui leur sont transmis sont différents et entraînent 

des inégalités entre filles et garçons.





Résultats 

2016 du 

brevet

Alors que les femmes réussissent 

mieux leurs études elles se dirigent 

majoritairement vers des études 

littéraires et le métier de secrétaire 

reste de nos jours associés aux 

femmes. 



Les préjugés (=stéréotypes) sont des idées fausses sur les différences. 

Ils viennent de l’éducation reçue. Par exemple, ce ne sont pas les 

mêmes messages et valeurs qui sont associées au masculin et au 

féminin.



Stéréotype.

Discrimination.

Inégalité.



A/ Etude de cas : inégalités hommes / femmes

B/ Pourquoi ces inégalités entre hommes et 

femmes ? 

C/ De nombreuses discriminations

I/ De nombreuses inégalités et 
discriminations





Il peut y avoir autant de 

discriminations que de différences.

Mais on peut les trier en quelques 

grandes familles : 

- Selon l’origine : Le racisme (et 

l’antisémitisme), la xénophobie

- Selon le genre (masculin / 

féminin) : Le sexisme, 

l’homophobie

- Selon des particularités 

physiques : âge, handicap, autres 

différences physiques

- Selon les idées, la religion : 

islamophobie

Pour comprendre : 

phobie veut dire 

peur en grec. On a 

peur de ce que l’on 

ne connait pas.



II/ Une égalité qui se construit 
progressivement

A l’époque moderne, la société est divisée en 3 ordres inégaux : la noblesse et le clergé 

ne payent pas d’impôts. La Révolution française supprime ces privilèges et la 

déclaration des droits de l’Homme affirme que « les Hommes naissent et demeurent 

libres et égaux en droits ». Mais cette égalité de la Révolution ne concernait qu’une 

partie de la population : les hommes.



A/ L’égalité homme-femme : une construction 

récente

II/ Une égalité qui se construit progressivement



Voir les vidéos associées au combat des femmes 

pour l’égalité.











 A/ L’égalité homme-femme : une construction récente

B/ Vers les mêmes droits pour tous

II/ Une égalité qui se construit progressivement



D’autres catégories de personnes ont 

combattu pour l’égalité des droits. Par 

exemple, les homosexuels ont le droit, en 

France, de se marier comme les autres 

depuis la loi du mariage pour tous en 2013.

Le mariage pour tous permet plus d’égalité : 

- Qui décide que certains ont droit à l’égalité 

et pas d’autres ? Sur quels critères ? 

- Le Mariage pour tous n’enlève aucun droit 

aux autres personnes. Il permet au 

contraire que chacun ait les mêmes droits. 

- Il rajoute même des droits pour les enfants 

qui sont mieux protégés. Si un des deux 

parents décède, l’autre continue à être 

reconnu comme parent de l’enfant, ce qui 

n’était pas le cas avant la loi.

Cela va vers plus d’égalité.





■ A/ La solidarité pour réduire les 

inégalités

III. Comment mettre en place l’égalité et lutter 
contre les discriminations ? 



Voir les vidéos 

sur la 

solidarité

Des dispositifs sont mis en place par l’Etat pour plus 

de solidarité et d’égalité entre les Français. Comment 

ces dispositifs fonctionnent-ils ?









L’éducation prioritaire (comme à 

Malraux) veut diminuer les 

inégalités en accordant plus de 

moyens aux établissements où les 

élèves sont le plus en difficulté.

Certains veulent même aller plus loin 

en mettant en place un revenu 

universel que tout le monde 

toucherait. 



■ A/ La solidarité pour réduire les inégalités

■ B/ Combattre les discriminations 

pour plus d’égalité

III. Comment mettre en place l’égalité et lutter 
contre les discriminations ? 

Aujourd’hui malheureusement les 

discriminations existent.

Comme elles viennent de l’éducation, il faut les 

combattre en dénonçant les stéréotypes qui les 

justifient.



Comme elles sont 

interdites par la loi, il faut 

donc les dénoncer pour 

que la loi soit appliquée. 

Chacun peut le faire : 

• en demandant de l’aide 

au défenseur des 

droits, 

• en portant plainte…

http://www.defenseurdesdroits.fr/
http://www.defenseurdesdroits.fr/fr/competences/missions-objectifs/lutte-contre-les-discriminations


• ou en s’impliquant en rejoignant 

des associations qui militent pour 

l’égalité.


